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DEFINITION DE NOTIONS

Acte de sabotage
Toute action organis�e dans la clandestinit� � des fins
id�ologiques, politiques, �conomiques ou sociales, accomplie
individuellement ou en groupe et portant atteinte aux personnes
ou d�truisant des biens pour entraver la circulation ou le
fonctionnement normal d'un service ou d'une entreprise.

Acte de terrorisme
Une op�ration et/ou une menace, entre autres, de violence
perp�tr�e, individuellement ou par un ou plusieurs groupes de
personnes agissant de leur propre chef, pour le compte ou en
relation avec une ou plusieurs organisations ou un ou plusieurs
gouvernements, � des fins ou pour des raisons politiques,
religieuses, id�ologiques ou ethniques, dans l'intention d'exercer
une influence sur un gouvernement et/ou de semer la peur parmi
toute ou une partie de la population.

Assur�:
- vous, en qualit� de preneur d'assurance;
- toute personne vivant � votre foyer;
- le personnel � votre service et au service des personnes vivant

� votre foyer, dans l'exercice de ses fonctions;
- vos mandataires et associ�s dans l'exercice de leurs fonctions;
- toute autre personne d�sign�e comme telle dans le contrat

d'assurance.

Contrat d'entretien
Un contrat d'entretien est une convention entre l'assur� et une
firme d'entretien, pr�voyant entre autres les prestations
suivantes:

a. tests de s�curit�;
b. maintenance;
c. r�paration des d�faillances provoqu�es par l'usure;
d. r�paration des d�faillances ou dommages caus�s par

l'exploitation normale, sans causes externes.

Emeute
Toute manifestation violente, m�me non concert�e, d'un groupe
d'individus qui traduit une agitation des esprits et se caract�rise
par des d�sordres ou des actes illicites ainsi que par une r�volte
contre les organes charg�s du maintien de l'ordre public, sans
chercher n�cessairement � renverser le Pouvoir �tabli.

Frais de sauvetage
Les frais de sauvetage sont rembours�s jusqu'� concurrence du
montant assur�, sans exc�der 18.750.000,00ÿEUR.
Ce montant est li� � l'indice des prix � la consommation, dont
l'indice de r�f�rence est 113,77 de novembre 1992.
Nous prenons en charge les frais de sauvetage dans la mesure
o� ils se rapportent aux prestations assur�es dans le pr�sent
contrat et proportionnellement � nos engagements.

Franchise
En cas de sinistre, vous prendrez en charge une part des
dommages, � savoir la franchise stipul�e dans les conditions
particuli�res.
Cette franchise se d�duit une fois par sinistre du montant de
l'indemnit�.
Si un m�me sinistre implique plusieurs objets ou garanties
assur�es auxquel(le)s s'appliquent des franchises diff�rentes,
seule la franchise la plus �lev�e sera prise en consid�ration.
La franchise s'applique �galement aux frais de sauvetage.

Gr�ve
Arr�t concert� du travail par un groupe de salari�s, d'employ�s,
de fonctionnaires ou d'ind�pendants.

Lock-out
Fermeture provisoire d�cid�e par une entreprise afin de
contraindre son personnel � composer dans un conflit du travail.

Mat�riel fixe
Objets qui, en principe, ont un emplacement fixe et qui sont
sp�cialement con�us pour un usage � cet emplacement, tels que
PC, fax, photocopieuses, centrales t�l�phoniques, etc.

Mat�riel portable
Objets qui, en principe, n'ont pas d'emplacement fixe et qui sont
sp�cialement con�us pour un usage mobile et de fr�quents
transports, tels que ordinateurs portables, mat�riel m�dical
portable, instruments d'arpentage, etc.

Mouvement populaire
Toute manifestation violente, m�me non concert�e, d'un groupe
d'individus qui, sans qu'il y ait r�volte contre l'ordre �tabli,
traduit cependant une agitation des esprits et se caract�rise par
des d�sordres ou des actes illicites.

Nous
Belfius Insurance SA, entreprise d'assurances sise en Belgique,
Avenue Galil�eÿ5, 1210ÿBruxelles, agr��e sous le code 0037,
A.R. 4 et 13 juillet 1979 (M.B. 14 juillet 1979), A.R. 24 janvier
1991 (M.B. 22 mars 1991), A.R. 30 mars 1993 (M.B. 7 mai
1993) et A.R. 21 novembre 1995 (M.B. 8 d�cembre 1995).

Objet assur�
Tout objet ou toute cat�gorie d'objets d�crit(e) dans les
conditions particuli�res, en ce compris le c�blage et les
conduites, pour autant qu'ils soient op�rationnels, c'est-�dire
que les tests de mise en marche aient donn� satisfaction.
Les objets de remplacement sont �galement assur�s pendant
trente jours, � concurrence du capital assur� pour l'objet
endommag�.

P�riode d'indemnisation
Nous remboursons les frais suppl�mentaires assur�s pendant la
p�riode d'indemnisation.
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Cette p�riode d'indemnisation commence � la date du sinistre
et cesse au plus tard lorsque votre activit� ne souffre plus du
pr�judice subi. Sauf stipulation contraire dans les conditions
particuli�res, cette p�riode d'indemnisation est de 12 mois.
Ne sont pas compris dans la p�riode d'indemnisation les retards
r�sultant de difficult�s financi�res, de diff�rends avec des
fournisseurs ou de conflits dans l'entreprise assur�e.

R�gle proportionnelle
S'il s'av�re au jour du sinistre que le montant assur� est
insuffisant, nous limiterons nos prestations au rapport existant
entre le montant assur� effectivement et le montant qu'il aurait
fallu assurer, � savoir la valeur de remplacement � neuf.

Sinistre total
Il y a sinistre total lorsque l'objet assur� est vol�, ne peut plus
�tre r�par� ou d�s que les frais de r�paration exc�dent la valeur
de remplacement � neuf de l'objet endommag�.

Sous-assurance
Il y a sous-assurance lorsque la valeur totale de remplacement
� neuf d'un objet ou d'une cat�gorie d'objets endommag�s est
sup�rieure � la valeur qui a �t� assur�e.

Support d'informations
Par support d'informations s'entend les composantes internes
ou externes sur lesquelles peuvent �tre stock�es des donn�es qui
pourront ensuite �tre consult�es par voie informatique, telles que
disques durs, disquettes, CD-rom et bandes magn�tiques.

Valeur de remplacement � neuf
Valeur d'un objet neuf qui, au moment du sinistre, se situe dans
la m�me gamme commerciale que l'objet assur� au moment de
son achat. Pour conna�tre cette valeur, il faudra se r�f�rer au
tout dernier catalogue du fabricant en question. Compte tenu
de l'�volution technologique, il se peut que ce nouvel objet
dispose de capacit�s techniques sup�rieures � l'objet assur�.
A l'achat de l'objet, cette valeur correspondra au prix d'achat
� l'�tat neuf, sans r�duction. La valeur de remplacement � neuf,
hors r�duction, se calcule frais, taxes et TVA non r�cup�rable
compris.

Vol
Par vol s'entend le fait de s'emparer du bien d'autrui � son insu:

a. par effraction, escalade, violence ou menace;
b. � l'aide de fausses cl�s, de cl�s vol�es ou perdues;
c. par une personne qui s'est introduite clandestinement dans

le b�timent ou qui s'y est laiss� enfermer, � condition que
cette personne ait laiss� des traces de son passage.

Il est �galement question de vol en cas de vol attest� par une
condamnation p�nale, par les aveux du coupable ou par des
d�positions de t�moins ind�pendants au cours de l'instruction
p�nale.

GARANTIE A: DEGATS MATERIELS

Article 1
QUE COMPREND LA GARANTIE?

Les objets assur�s sont couverts contre le vol et contre tout
dommage mat�riel impr�visible et soudain, sous r�serve des
exclusions stipul�es dans la police d'assurance.
Les objets sont notamment assur�s contre l'incendie, le
court-circuit, les d�g�ts des eaux et les dommages caus�s par
inexp�rience, n�gligence ou acte intentionnel du personnel ou
de tiers.

Article 2
Oë LA GARANTIE EST-ELLE VALABLE?

1. Mat�riel fixe:
La garantie est valable:
- dans les lieux d�sign�s dans le contrat;
- au cours de d�placements occasionnels (d�montage,

chargement, transport, d�chargement, montage) entre les
diff�rents si�ges d'exploitation ou pendant le transport
pour entretien, inspection, r�vision, nettoyage ou
r�paration.
L'intervention se limite �ÿ50% maximum de la valeur
assur�e, sans exc�der 12.500,00ÿEUR.

2. Mat�riel portable:
La garantie est valable pendant son s�jour et son transport
partout dans le monde.
Le vol commis dans un v�hicule ne sera assur� que si ce
v�hicule �tait verrouill� et que les objets �taient � l'abri des
regards. Par ailleurs, le v�hicule devra se trouver dans un
garage verrouill� ou dans un parking surveill� entre 22h et
6h, heure locale.

Article 3
QUELS MONTANTS DEVEZ-VOUS ASSURER?

Les montants � assurer rel�vent de votre responsabilit�. Le
montant � assurer pour chaque objet doit �tre �gal � sa valeur
de remplacement � neuf au moment de la souscription du
contrat.
La r�gle proportionnelle s'appliquera en cas de sousassurance.

Article 4
QUELLES SONT LES OBLIGATIONS DE L'ASSURE?

- Vous �tes tenu de nous communiquer, d�s que nous en
exprimons la demande, toutes les factures disponibles, les
r�capitulatifs, de m�me que tout autre document relatif aux
objets assur�s.
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- Vous devez nous informer de tout d�placement permanent
d'un objet fixe assur� d'un lieu � un autre plus expos� aux
risques de dommages ou de vol.

Article 5
COMMENT L'INDEMNITE SE CALCULE-T-ELLE?

1. En cas de dommages partiels et r�parables
Nous remboursons les frais de main d'oeuvre, de mat�riel
et de pi�ces de rechange, en ce compris les frais de transport,
requis pour rendre l'objet assur� op�rationnel comme avant
le sinistre.
L'indemnit� se limitera toutefois au plafond vis� � l'art. 5.2.

2. En cas de sinistre total
Nous remboursons la valeur de remplacement � neuf � la
date du sinistre, sous d�duction de l'�ventuelle d�pr�ciation
par usure ou d�pr�ciation technique.
Pendant les trois premi�res ann�es qui suivent la date de
fabrication de l'objet assur�, l'assur� sera indemnis� sans
application de l'amortissement pour usure ou d�pr�ciation
technique.
D�s la quatri�me ann�e, on d�duira un pourcentage d'usure
et de d�pr�ciation de 10% par an.
Si les objets assur�s font l'objet d'un contrat d'entretien,
l'assur� sera indemnis� pendant 5 ans sans application de
l'amortissement pour usure ou d�pr�ciation technique, le
pourcentage de 10% ne s'appliquant qu'� partir de la 6e
ann�e.
L'amortissement maximum s'�l�ve � 70%. La valeur
r�siduelle �ventuelle de l'objet assur� sera d�duite de
l'indemnit�.
L'indemnit� correspondra au maximum au prix � l'�tat neuf
sans r�duction de l'objet endommag� au moment de son
achat.

En cas de dommages mat�riels, l'objet endommag� ne
pourra nous �tre c�d�.
Si un objet assur� est retrouv� � la suite d'un vol et que
l'indemnit� a d�j� �t� vers�e, vous aurez le choix:
- soit nous restituer l'objet et conserver l'indemnit�;
- soit conserver l'objet et nous restituer l'indemnit� sous

d�duction �ventuelle des dommages mat�riels assur�s.

Si l'indemnit� n'a pas encore �t� vers�e, vous devrez
r�cup�rer l'objet retrouv� et ne r�clamer, le cas �ch�ant, que
les dommages mat�riels assur�s.

3. Frais exceptionnels
Sont �galement rembours�s les frais suivants:
- les frais de travaux de r�paration effectu�s en dehors des

heures normales de travail;
- les frais d'intervention de techniciens de l'�tranger;
- les frais de transport express de pi�ces de rechange;
- les frais de d�molition et de d�blaiement;
- les frais de sauvetage.

Les frais, � l'exception des frais de sauvetage, se limitent
� 50% maximum de la valeur assur�e, sans exc�der
6.250,00ÿEUR.

Frais non rembours�s:
- les frais de r�constitution de matrices, clich�s et objets

similaires;
- les frais de rep�rage d'une d�faillance sans d�g�t mat�riel

� les frais de r�parations urgentes ou provisoires.

4. L'indemnit� est toujours major�e des taxes et charges non
r�cup�rables.

5. Franchise
De l'indemnit� pr�cit�e sera toujours d�duite la franchise
stipul�e dans les conditions particuli�res.

Article 6
QUELS DOMMAGES N'ASSURONS-NOUS PAS?

Outre les exclusions pr�vues � l'article 19 des dispositions
communes, sont exclus de l'assurance:
1. les dommages d'ordre esth�tique qui n'affectent en rien le

bon fonctionnement de l'objet, notamment les �raflures et les
coups;

2. les dommages caus�s aux �l�ments sujets par leur nature �
une usure rapide et � un remplacement fr�quent, tels
qu'ampoules et flexibles; ces dommages seront toutefois
rembours�s s'ils sont endommag�s en m�me temps que
l'objet assur� avec lequel ils forment un tout;

3. les dommages par usure de m�me que ceux r�sultant de
l'action progressive ou continue de tout �l�ment destructeur
quelconque, tel que corrosion et acides;

4. les dommages r�sultant de la simple disparition des objets
assur�s ou de diff�rences d'inventaire constat�es;

5. les dommages cons�cutifs � des exp�riences ou � une
utilisation non conforme aux prescriptions du fabricant; le
contr�le du bon fonctionnement d'un objet n'est pas
consid�r� comme une exp�rience;

6. les dommages provoqu�s par le maintien ou la remise en
service d'un objet endommag� avant sa r�paration d�finitive
ou avant que son fonctionnement r�gulier soit r�tabli.

GARANTIE B: SOFTWARE

Cette garantie est facultative et peut se souscrire en compl�ment
� la garantie A, moyennant stipulation dans les conditions
particuli�res.
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Article 7
QUE COMPREND LA GARANTIE?

Nous garantissons le paiement des frais expos�s pour:
- la reconstitution de donn�es enregistr�es sur supports

d'informations des objets assur�s, ou contenues dans des
logiciels;

- le remplacement de logiciels standard ou la r�installation de
logiciels personnalis�s;

- le remplacement ou la r�paration de supports d'informations
interchangeables des objets assur�s;

et ce pour autant que les dommages soient cons�cutifs �:
- des d�g�ts mat�riels aux objets assur�s, couverts par la

garantie A;
- un vol du support d'informations;
- une erreur de manipulation;
- un acte de malveillance, sabotage;
- une coupure de courant, surtension ou sous-tension;
- des forces de la nature;
- une d�charge �lectrostatique ou une perturbation

�lectromagn�tique;
- un d�faut ou une d�faillance, soudain et fortuit, du hardware,

des p�riph�riques, du support d'informations, des lignes de
transmission de donn�es ou de l'infrastructure (syst�me de
climatisation, etc.).

Article 8
Oë LA GARANTIE EST-ELLE VALABLE?

La garantie est valable:
- dans les lieux d�sign�s dans le contrat;
- dans les lieux o� les back-up sont stock�s;
- pendant le transport des back-up du lieu d'exploitation au lieu

de stockage;
- pendant la transmission des donn�es.

Article 9
QUELS MONTANTS DEVEZ-VOUS ASSURER?

Le montant � assurer rel�ve de votre responsabilit�.
L'assurance est toujours une assurance au premier risque afin
d'�viter l'application de la r�gle proportionnelle pour cause de
sous-assurance.

Article 10
QUELLES SONT LES OBLIGATIONS DE L'ASSURE?

Le preneur d'assurance est tenu de prendre les pr�cautions
suivantes:
- back-up hebdomadaire des donn�es sur un autre support

d'informations;
- transport mensuel des back-up et leur stockage dans un autre

endroit prot�g� contre l'incendie et le vol.

Article 11
COMMENT L'INDEMNITE SE CALCULE-T-ELLE?

1. En cas de perte ou de dommages aux donn�es
Nous remboursons les frais suivants, � condition qu'ils aient
�t� expos�s dans les 12 mois qui suivent le sinistre:
- la reconstitution manuelle ou automatique de donn�es sur

base de back-up ou de sources d'informations existant
encore chez l'assur�;

- les frais de pr�paratifs et de recherche;
- la reconstitution de donn�es de syst�mes ou de

programmes standard.

2. En cas de perte ou de dommages aux programmes standard
Nous remboursons les frais de rachat et de r�installation des
logiciels standard.
Nous remboursons �galement les frais de r�installation des
donn�es de programmes personnalis�s. Les frais de
d�veloppement ne sont toutefois pas rembours�s.

3. En cas de perte ou de dommages aux supports d'informations
interchangeables
Nous remboursons les frais de r�paration ou de
remplacement.

Les frais repris aux points 1,2 et 3 sont major�s des taxes
et charges pay�es.

De l'indemnit� pr�cit�e sera toujours d�duite la franchise
stipul�e dans les conditions particuli�res.

Article 12
QUELS DOMMAGES N'ASSURONS-NOUS PAS?

Outre les exclusions pr�vues � l'article 19 des dispositions
communes, sont exclues de l'assurance:
1. la perte ou la modification de donn�es ne pouvant �tre

reconstitu�es, notamment en raison de l'inexistence ou de la
disparition, quelle qu'en soit la cause, des documents et/ou
donn�es de base n�cessaires � cette reconstitution,
notamment les frais d'�tude et de collecte d'informations
perdues;

2. la perte de donn�es de la m�moire informatique parce
qu'elles n'avaient pas encore �t� sauvegard�es ou parce que
le traitement en cours n'�tait pas encore termin�;

3. la perte ou la modification de donn�es r�sultant de
l'utilisation d'un logiciel pirate, non op�rationnel ou
insuffisamment test�;

4. la perte ou la modification de donn�es r�sultant de la
pr�sence de programmes de s�curit�;

5. la perte ou la modification de donn�es r�sultant d'un virus
informatique.
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GARANTIE C: FRAIS SUPPLEMENTAIRES

Cette garantie est facultative et peut se souscrire en compl�ment
� la garantie A ou aux garanties A et B, moyennant stipulation
dans les conditions particuli�res.

Article 13
QUE COMPREND LA GARANTIE?

Les frais requis pour poursuivre au mieux le travail qu'effectue
normalement l'installation endommag�e.
Nous garantissons pendant la p�riode d'indemnisation le
paiement des frais suppl�mentaires � la suite d'un sinistre
couvert sous A, � savoir:
- la location d'une installation ou d'un appareil de

remplacement similaire;
- les heures de travail suppl�mentaires du personnel m�me de

l'entreprise;
- les frais de personnel temporaire suppl�mentaire;
- les frais d'ex�cution du travail dans un autre site

d'exploitation du preneur d'assurance, en ce compris les frais
de transport, de d�montage et d'installation;

- les frais de sous-traitance par des tiers;
- les frais d'ex�cution du travail selon des m�thodes

alternatives, dans l'attente d'une r�paration d�finitive.

Article 14
QUELS MONTANTS DEVEZ-VOUS ASSURER?

Les montants � assurer rel�vent de votre responsabilit�.
L'assurance est toujours une assurance au premier risque afin
d'�viter l'application de la r�gle proportionnelle pour cause de
sous-assurance.

Article 15
COMMENT L'INDEMNITE SE CALCULE-T-ELLE?

Nous remboursons la somme des frais couverts � l'article 13.
Cette indemnit� sera major�e des taxes et frais expos�s et non
r�cup�rables, sous d�duction de la franchise stipul�e dans les
conditions particuli�res et des co�ts qui auraient disparu en
raison du sinistre.

Article 16
QUELS DOMMAGES N'ASSURONS-NOUS PAS?

Outre les exclusions pr�vues � l'article 19 des dispositions
communes, sont exclus de l'assurance les frais r�sultant du
manque de moyens financiers pour r�parer ou remplacer l'objet
assur�.

DISPOSITIONS COMMUNES

Description et modification du risque

Article 17

QUELLE EST LA PORTEE DE VOTRE OBLIGATION DE

DECLARATION?

1. A la conclusion du contrat vous �tes tenu de nous fournir
tous les renseignements dont vous pouvez logiquement
supposer qu'ils constituent pour nous des �l�ments
d'appr�ciation du risque.

En cas d'omission ou d'inexactitude involontaires dans la
d�claration, nous vous proposerons l'adaptation du contrat
que vous �tes libre d'accepter ou de refuser. Nous pourrons
r�silier le contrat si nous apportons la preuve que nous
n'aurions jamais assur� un tel risque.

2. En cours de contrat, vous �tes tenu de nous d�clarer les
circonstances nouvelles et tous les changements susceptibles
d'entra�ner une modification sensible et durable du risque
de survenance de l'�v�nement assur�. En cas d'aggravation
du risque, nous appliquerons le m�me principe que celui
d�crit au point 1. En cas de diminution du risque, nous vous
proposerons une diminution de la prime � due concurrence.
A d�faut d'accord, vous pourrez r�silier le contrat.

3. Si un sinistre se produit avant l'entr�e en vigueur de
l'adaptation ou de la r�siliation du contrat, nous
accorderons les prestations convenues � condition que vous
ayez respect� scrupuleusement votre obligation de
d�claration.
Dans le cas contraire, nous pourrons limiter nos prestations
au rapport existant entre la prime pay�e et celle que vous
auriez d� payer si nous avions �t� inform�s correctement.
Toutefois, si nous pouvons apporter la preuve que nous
n'aurions jamais assur� un tel risque, nous pourrons limiter
notre prestation au remboursement de toutes les primes.
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En cas d'omission ou d'inexactitude intentionnelles dans la
d�claration, l'assurance sera nulle et les primes �chues nous
seront acquises. Dans ce cas, nous ne serons pas tenus
d'intervenir en cas de sinistre.

Garantie dans le temps

Article 18
QUE COMPREND LA GARANTIE DANS LE TEMPS?

La garantie s'applique aux sinistres qui se produisent en cours
de contrat. Nous n'assurons aucun sinistre dont l'assur� savait
ou aurait logiquement d� savoir � la souscription qu'il s'�tait
produit ou allait se produire.

Exclusions communes � l'ensemble des garanties

Article 19
QUE N'ASSURONS-NOUS PAS?

1. les dommages indirects tels que perte de revenu, perte
d'exploitation, perte de jouissance, perte de client�le et
amendes contractuelles;

2. les frais suppl�mentaires engag�s � l'occasion d'une
r�paration pour effectuer des transformations ou
perfectionnements;

3. les frais de prestations relevant d'une garantie du fabricant
ou du fournisseur ou d'un contrat d'entretien; en cas de refus
d'intervention, nous rembourserons et exercerons le cas
�ch�ant un recours contre le fabricant, le fournisseur ou la
soci�t� charg�e de l'entretien;

4. le sinistre provoqu� intentionnellement par le preneur
d'assurance et des membres de sa famille ou par les
dirigeants de l'entreprise assur�e;

5. les dommages d�coulant de mouvements populaires,
d'�meutes, d'attentats, d'actes de terrorisme ou de sabotage,
d'actes de violence collective, de gr�ves, de lock-out ou
d'occupation de locaux o� se trouvent les objets assur�s;

6. les dommages r�sultant directement ou indirectement de
toute forme de r�quisition des objets assur�s;

7. les dommages r�sultant directement ou indirectement d'une
modification du noyau atomique, de la radioactivit� et de la
production de radiations ionisantes;

8. les dommages r�sultant directement ou indirectement de la
guerre ou d'une guerre civile;

9. les dommages cons�cutifs � des vices ou d�fauts pr�existants
� la souscription de l'assurance et dont l'assur� avait ou
aurait logiquement d� avoir connaissance.

La prime

Article 20
QUAND ET COMMENT PAYER LA PRIME?

Le paiement de la prime doit s'effectuer par anticipation �
l'�ch�ance, d�s r�ception de l'avis d'�ch�ance ou contre
quittance.

Article 21
QU'ADVIENT-IL EN CAS DE NON-PAIEMENT DE LA
PRIME?

A d�faut de paiement de la prime � l'�ch�ance, nous pourrons
suspendre la garantie d'assurance ou r�silier le contrat, apr�s
vous avoir envoy� une mise en demeure par pli recommand�.

La suspension ou la r�siliation prendra effet � l'expiration d'un
d�lai de 15 jours � dater du lendemain du d�p�t du pli
recommand� � la poste.

La suspension de la garantie prendra fin d�s que vous aurez
pay� les primes �chues, major�es, le cas �ch�ant, des int�r�ts.

Si nous avons suspendu notre obligation de garantie, nous
pourrons r�silier le contrat si nous nous en sommes r�serv� la
facult� dans la mise en demeure vis�e au premier paragraphe
du pr�sent article. Dans ce cas, la r�siliation prendra effet �
l'expiration d'un d�lai de 15 jours � dater du premier jour de la
suspension.
Si nous ne nous sommes pas r�serv� la facult� de r�silier le
contrat dans la mise en demeure, la r�siliation ne pourra
intervenir que moyennant une nouvelle mise en demeure faite
conform�ment aux deux premiers paragraphes du pr�sent
article.

La suspension de la garantie ne porte pas pr�judice � notre droit
de r�clamer les primes � �choir ult�rieurement, � condition que
vous ayez �t� mis en demeure de payer conform�ment au
premier paragraphe du pr�sent article. Notre droit se limite
toutefois aux primes de deux ann�es cons�cutives.

Article 22
QU'ADVIENT-IL EN CAS DE MODIFICATION DU TARIF?

Si nous modifions notre tarif, nous adapterons le pr�sent contrat
� la prochaine �ch�ance annuelle.
Vous pourrez r�silier le contrat dans un d�lai de 30 jours apr�s
avoir eu connaissance de cette adaptation. La possibilit� de
r�siliation �voqu�e au paragraphe pr�c�dent n'existe pas si la
modification du tarif d�coule d'une adaptation g�n�rale impos�e
� toutes les compagnies par les autorit�s comp�tentes.
Le pr�sent article ne porte pas pr�judice aux dispositions de
l'article 28.

Obligations de l'assur�

Article 23
QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS GENERALES?

Vous devez mettre � notre disposition tous les moyens que nous
jugeons utiles pour appr�cier la situation du risque, notamment
en nous donnant acc�s � l'entreprise assur�e et aux documents
et factures se rapportant aux objets assur�s.
Nous sommes �galement habilit�s � visiter l'entreprise assur�e
aux fins d'�valuer les mesures de pr�vention et � imposer des
mesures imp�ratives en mati�re de pr�vention.
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Article 24
QUELLES MESURES DE PREVENTION DEVEZ-VOUS
PRENDRE?

L'assur� doit respecter les directives du fabricant, en particulier
celles concernant l'implantation, l'installation, le raccordement,
le fonctionnement et l'entretien des objets assur�s. L'assur�
devra prendre toutes les pr�cautions afin de maintenir les objets
assur�s en bon �tat de fonctionnement, et en particulier veiller
� leur entretien correct et r�gulier et respecter les dispositions
�ventuelles stipul�es dans les conditions particuli�res. Par
ailleurs, il devra respecter les dispositions l�gales et
administratives �ventuelles.

Article 25
QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE
SINISTRE?

En cas de sinistre, l'assur� doit, d�s qu'il en a connaissance,
nous pr�venir au plus vite.

En cas de vol, l'assur� portera plainte imm�diatement aupr�s
des autorit�s judiciaires.

L'assur� nous informera d�s que possible de la cause probable,
de l'ampleur et des circonstances du sinistre.

Il apportera son enti�re collaboration et conservera les pi�ces
endommag�es en vue d'une enqu�te �ventuelle.

L'assur� doit mettre tout en oeuvre afin de limiter l'ampleur des
dommages et se conformer � nos directives �ventuelles en la
mati�re.

Vous ne pouvez faire r�parer les objets endommag�s qu'apr�s
avoir obtenu notre autorisation. A d�faut de r�action de notre
part dans les 5 jours ouvrables qui suivent la d�claration du
sinistre, vous pourrez proc�der aux r�parations requises sans
autorisation pr�alable.

Si l'assur� ne respecte pas une des obligations pr�cit�es ou
impos�es par le contrat d'assurance, nous avons le droit:
- en cas d'omission frauduleuse, de refuser la garantie;
- dans tous les autres cas, de r�duire ou de r�cup�rer

l'indemnit� jusqu'� concurrence du pr�judice que nous avons
subi.

La charge de la preuve nous incombe.

Article 26
COMMENT FONCTIONNE LE SYSTEME DE RECOURS?

En vertu du contrat, nous sommes subrog�s dans tous les droits
et cr�ances des assur�s.
Nous renon�ons toutefois � tout recours, sauf en cas de
malveillance, contre:
- vous et les personnes vivant � votre foyer;
- vos parents et alli�s en ligne directe;

- les membres de votre personnel et vos mandataires sociaux;
s'ils habitent le risque, nous renon�ons �galement au recours
contre les personnes qui vivent � leur foyer;

- vos h�tes et les h�tes des personnes pr�cit�es;
- vos clients;
- le bailleur, lorsque le bail stipule un tel abandon de recours;
- les r�gies, les distributeurs d'�lectricit�, de gaz, de vapeur,

d'eau chaude distribu�s par des canalisations, dans la mesure
o� vous avez d� consentir � un abandon de recours � leur
�gard.

Tout abandon de recours de notre part n'a d'effet:
- que dans la mesure o� le responsable n'est pas couvert par

une assurance de responsabilit�;
- que pour autant que le responsable ne puisse exercer luim�me

un recours contre tout autre responsable. Vous ne pourrez
abandonner votre droit de recours sans notre accord
pr�alable.

Dur�e, prise d'effet et fin du contrat

Article 27
QUAND L'ASSURANCE PREND-ELLE EFFET?

L'assurance prend effet � la date indiqu�e dans les conditions
particuli�res, apr�s signature de la police par les deux parties et
paiement de la premi�re prime.

Article 28
QUELLE EST LA DUREE DU CONTRAT?

Le contrat est conclu pour une dur�e d'un an et est reconduit
tacitement par p�riodes successives d'un an, sauf r�siliation
signifi�e par l'une des parties au moins trois mois avant
l'expiration de la p�riode en cours.

Article 29
QU'ADVIENT-IL EN CAS DE CHANGEMENT DE
PRENEUR D'ASSURANCE?

1. D�c�s
Si vous d�c�dez, le contrat continue de produire ses effets
au profit des nouveaux d�tenteurs de l'int�r�t assur�.
Ces derniers sont habilit�s � mettre un terme au pr�sent
contrat dans un d�lai de trois mois et 40 jours � dater du
d�c�s.
Nous sommes �galement habilit�s � faire usage de ce droit
de r�siliation dans un d�lai de trois mois prenant cours � la
date � laquelle nous avons �t� inform�s dudit d�c�s.

2. Faillite
Si votre entreprise est d�clar�e en faillite, le contrat continue
d'exister au profit de la masse des cr�anciers.
Le curateur peut mettre un terme au contrat dans un d�lai
de trois mois prenant cours � la d�claration de faillite.
Nous sommes �galement habilit�s � faire usage de ce droit
de r�siliation, mais au plus t�t trois mois apr�s la d�claration
de faillite.
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3. Concordat judiciaire par abandon d'actif ou �tat
d'insolvabilit� av�r�e
En cas de concordat judiciaire par abandon de vos actifs ou
si vous vous trouvez dans un �tat d'insolvabilit� av�r�e, le
contrat continue d'exister au profit de la masse des
cr�anciers tant que tous les actifs n'auront pas �t� r�alis�s
par le liquidateur.
Nous sommes toutefois habilit�s � mettre un terme au
pr�sent contrat, d'un commun accord avec le liquidateur.

4. Autres cas de changement de preneur d'assurance
Lorsque l'entreprise assur�e est vendue ou c�d�e ou
lorsqu'elle change de forme sociale, la garantie est transf�r�e
au nouveau preneur d'assurance et le contrat se poursuit �
son nom, � moins qu'il ne soit mis un terme au contrat par
courrier recommand� dans un d�lai de trois mois � compter
de ce changement.
Le contrat est d�s lors annul� automatiquement � dater de
l'envoi de la lettre de r�siliation adress�e par pli
recommand�.
Nous sommes toutefois habilit�s � refuser le transfert du
pr�sent contrat et pouvons y mettre un terme, conform�ment
aux dispositions reprises dans l'article 30.2.

Article 30
QUAND LE CONTRAT PREND-IL FIN?

1. De plein droit:
- � la date de la cessation d�finitive des activit�s de

l'entreprise assur�e.

2. Nous pouvons r�silier le contrat:
- � la fin de chaque p�riode d'assurance;
- � d�faut de paiement de la prime;
- en cas d'omission ou de d�claration erron�es relatives au

risque, que ce soit � la souscription du contrat ou en cours
de contrat, conform�ment aux dispositions de l'article 17;

- en cas de changement de preneur d'assurance,
conform�ment � l'article 29;

- en cas de non-respect d'une de vos obligations d�coulant
du pr�sent contrat, telles que stipul�es aux articles 23, 24
et 25;

- apr�s chaque sinistre, mais au plus tard un mois apr�s
l'indemnisation ou le refus d'indemnisation.

3. Vous pouvez r�silier le contrat:
- � la fin de chaque p�riode d'assurance;
- apr�s chaque sinistre, mais au plus tard un mois apr�s

l'indemnisation ou le refus d'indemnisation;
- en cas de diminution du risque, conform�ment � l'article

17.2;
- en cas de changement de preneur d'assurance,

conform�ment � l'article 29;
- en cas de modification du tarif, conform�ment � l'article

22.

4. Modalit�s de la r�siliation
La r�siliation du contrat est signifi�e par exploit d'huissier,
par pli recommand� ou par remise de la lettre de r�siliation
contre r�c�piss�.
Sauf dans les cas vis�s aux articles 21, 22ÿetÿ28, la r�siliation
n'a d'effet qu'� l'expiration d'un d�lai d'un mois � dater du
lendemain de sa notification, de la date du r�c�piss� ou du
d�p�t du pli recommand� � la poste.
La r�siliation du contrat � notre initiative apr�s une
d�claration de sinistre, prend effet au moment de sa
notification, si un assur� n'a pas respect�, dans une intention
frauduleuse, une de ses obligations issues du sinistre.
Nous rembourserons la portion de prime se rapportant � la
p�riode qui suit la date d'effet de la r�siliation.

Intervention de la compagnie

Article 31
COMMENT ET PAR QUI LA VALEUR DES DOMMAGES
ESTELLE FIXEE?

1. Les deux parties, ou leurs d�l�gu�s, fixent d'un commun
accord l'indemnit�.
Toutefois, s'ils n'arrivent pas � un accord � l'amiable,
l'indemnit� sera fix�e par deux experts, dont l'un sera
nomm� par vous et l'autre par nous.
En cas de d�saccord, ces experts en choisiront un troisi�me,
leurs d�cisions �tant d�s lors prises � la majorit� des voix.
Chacune des parties prendra � sa charge les frais et les
honoraires de son expert de m�me que la moiti� des frais
du troisi�me expert.
Si l'une des parties ne d�signe pas d'expert ou si les deux
experts ne s'entendent pas quant au choix du troisi�me
expert, c'est le pr�sident du Tribunal de Premi�re Instance
de la juridiction o� vous �tes domicili�, qui d�signera ce
troisi�me expert � la demande de la partie la plus diligente.

2. Les experts sont dispens�s de toute formalit� judiciaire et
leur d�cision est souveraine et irr�vocable.
L'estimation ne constitue qu'un engagement quant �
l'�tendue des dommages; elle ne porte nullement pr�judice
aux droits et exceptions que nous pourrions invoquer.

Article 32
TAXES ET FRAIS?

Tous les frais, taxes et cotisations parafiscales dus en vertu de
ce contrat, sont � votre charge.

Article 33
ELECTION DU DOMICILE?

Pour �tre valables, les communications qui nous sont destin�es,
doivent �tre envoy�es � un de nos si�ges en Belgique; celles qui
vous sont destin�es, seront valablement exp�di�es � la derni�re
adresse qui nous est connue.
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Article 34
SERVICE DE M�DIATION

En premier lieu, vous pouvez vous adresser � votre conseiller
ainsi qu'� notre gestionnaire de dossier. Si vous n'�tes pas
satisfait de la r�ponse apport�e, vous pouvez vous mettre en
rapport avec notre Service de M�diation, Avenue Galil�e 5,
1210ÿBruxelles.

A d�faut de solution, vous pouvez soumettre le diff�rend �
l'Ombudsman des Assurances, Square de Mee�s 35,
1000ÿBruxelles (info@ombudsman.as).

Vous pouvez �galement soumettre tous les litiges concernant
cette police devant les tribunaux belges comp�tents.

Article 35
QUEL DROIT EST APPLICABLE?

La loi belge est applicable au pr�sent contrat d'assurance, qui
est plus sp�cifiquement soumis aux dispositions de la loi du 25
juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre et de la loi du 16
mars 1994 portant modification de certaines dispositions de cette
loi du 25 juin 1992.
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